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1. Activités annexes : frontière BNC / BIC et seuils de 
tolérance



Principe

Actes médicaux → BNC (exonérés de TVA)
Activités commerciales → BIC (sauf si directement liées au soin)

Tolérance (maintien en BNC)
Activité accessoire si :

≤ 25 % des recettes médicales
et ≤ 20 % du chiffre d’affaires total

Dépassement / activité autonome
→ Création d’un secteur BIC distinct

Conséquences
Double comptabilité (BNC / BIC)
TVA applicable sur le secteur BIC
Coûts administratifs accrus

TVA – secteur BIC
Franchise si :

≤ 85 000 € (ventes)
≤ 37 500 € (services)

Au-delà : TVA à collecter et déclarer

Point de vigilance
Distinction BNC / BIC obligatoire (factures + comptabilité)
Développement des ventes > ~20 % du CA
→ risque de bascule en activité commerciale

1.1. Rappel théorique



Cas  – Vente de produits de parapharmacie / 
compléments alimentaires

Situation initiale
Vente de produits (compléments, bien-être, cosmétiques)
Activité accessoire → intégrée en BNC si marginale

Évolution de l’activité
Consultations : 120 000 €
Ventes : 40 000 €
Soit 25 % du chiffre d’affaires total

Conséquence
L’activité n’est plus accessoire
→ qualification d’activité commerciale autonome

Obligations
Distinction de deux secteurs :

BNC : actes médicaux
BIC : ventes (comptabilité séparée)

Traitement TVA
Actes médicaux : exonérés
Ventes : soumises à TVA (vente de biens)



Cas - Médecin esthétique : actes médicaux + 
prestations « non thérapeutiques »

Activités
Actes médicaux (consultations, pathologies) → BNC, exonérés de TVA
Actes esthétiques / ventes (injections, soins non remboursés, 
cosmétiques) → potentiellement activité commerciale

Principe
Activité esthétique faible et accessoire → maintien en BNC global

Traitement TVA
Actes médicaux : exonérés
Actes esthétiques et ventes : soumis à TVA

Changement de situation
Si activité esthétique devient prépondérante :

centre de soins esthétiques
forfaits / packages / ventes significatives
→ requalification en activité commerciale

Conséquences
Création d’un secteur BIC distinct
Comptabilité séparée



2. Facturation électronique et e-reporting



Facturation électronique et e-reporting

1. Qui est concerné ?

Tous les assujettis à la TVA (y compris cabinets médicaux)
Actes médicaux :

exonérés de TVA → pas de e-facturation
mais concernés pour :

achats/fournisseurs (réception électronique)
activités taxées éventuelles

2. Fonctionnement

Factures transmises via plateformes agréées (PA)

3. Obligations

Clients B2B → facturation électronique obligatoire
Clients B2C (patients) → e-reporting obligatoire (ventes + paiements)

4. Calendrier

01/09/2026 → réception obligatoire des factures électroniques
01/09/2027 → émission B2B + e-reporting B2C



Concrètement, quel est l’impact pour mon activité ?

Activité médicale (BNC exonérée de TVA)

• Pas de facturation électronique B2B 
obligatoire

• Pas d’e-reporting (sauf autre activité 
taxable)

• Obligation de réception des factures 
électroniques (2026)

• Factures ou notes d’honoraires possibles 
(PDF/papier)

Activités taxées (BIC – esthétique, ventes…)

• Facturation électronique B2B obligatoire

• E-reporting B2C (encaissements)

• Franchise possible (sans TVA) mais :
→ obligations déclaratives maintenues

À retenir

Même exonéré de TVA → réception e-factures obligatoire
Dès activité taxable → entrée dans le dispositif complet



Exemples concrets – Qui est concerné et obligations

Professionnel libéral Entreprise; Clinique; Association

Vente de produits (parapharmacie) Médecine esthétique

• Actes non thérapeutiques → activité taxable
• TVA applicable (sauf franchise)
• Facturation électronique + e-reporting
• Séparation avec actes médicaux indispensable

Rétrocession d’honoraires

• Activité → BIC (prestation)
• TVA applicable (sauf franchise)
• Facture à émettre au praticien
• Entrée dans le dispositif e-facturation

À retenir
Dès qu’il existe une activité taxable → obligations e-facturation
B2B = e-facture / B2C = e-reporting

• Activité → BIC (vente)
• TVA applicable (sauf franchise)
• Facturation électronique B2B obligatoire
• Distinction nécessaire avec activité 

médicale exonérée



3. Importance d’une bonne prévoyance pour les 
libéraux de santé



1. Protection obligatoire limitée
Couverture de base (maladie, invalidité, décès)
→ souvent insuffisante pour maintenir le niveau de vie

2. En cas d’arrêt de travail long
Baisse brutale des revenus (BNC)
Charges maintenues :

professionnelles (cabinet, assurances, etc.)
personnelles (crédit, famille, train de vie)

3. Sans prévoyance complémentaire
Revenus limités aux :

indemnités obligatoires
épargne personnelle
→ souvent insuffisant à moyen / long terme

  À retenir
→ Un arrêt de travail peut créer un déséquilibre financier immédiat
→ La prévoyance permet de sécuriser revenus et niveau de vie

Pourquoi la prévoyance est essentielle ?



Exemple 1  - Arrêt de travail (12 mois)

Hypothèses:
Revenu : 6 700 €/mois
Régime obligatoire : 2 000 €/mois

Sans prévoyance complémentaire : Avec contrat de prévoyance “revenu de remplacement” :

Perte : ≈ 4 700 €/mois
Soit 56 400 € / an

Conséquences :
Difficulté à payer les charges
Épargne fortement impactée
Risque d’endettement / arrêt d’activité

Complément: 3 000 €/mois
Perte : ≈ 1 700 €/mois
Soit 20 400 € / an

Conséquences :
Niveau de vie largement préservé



Exemple 2 – Capital décès: protéger sa famille

Hypothèses:

Médecin / paramédical, 45 ans, 2 enfants
Crédit immobilier : 300 000 €
Régime obligatoire : protection limitée

Avec une garantie décès complémentaire :

Capital garanti : 300 000 à 400 000 €
Crédit remboursé
Maintien du logement et du cadre de vie
Sécurisation financière des proches (études, charges)

Avec capital décès complémentaire :

• crédit soldé, plus de mensualités,  
• les revenus de survivants + éventuelles pensions peuvent suffire à 

maintenir le niveau de vie. 

• la famille doit assumer le prêt 
• baisse de revenu  
• risque de vente contrainte du logement.

Sans capital décès complémentaire :



4. Aides territoriales : ZRR et ZFRR



Principe Conditions essentielles ZFRR “+”

• ZFRR “+” – Principe et conditions clés

• Principe

• Dispositif visant à favoriser l’installation en zones rurales

• Deux niveaux :

– ZFRR socle → activités commerciales (BIC)

– ZFRR “+” → étendu aux professions libérales (BNC)

• Conditions principales

Localisation

– Activité implantée en zone ZFRR+

– ≥ 75 % du CA réalisé dans la zone

• Création / reprise réelle

Pas de simple transfert d’activité existante

• Avantages

Exonération d’impôt sur le revenu(100% s/ 5 ans et dégressif sur 3 ans)

• Calendrier

Dispositif créé en 2024

Entrée en vigueur 01/01/2025



Exemple ZFRR “+” Médecin libéral BNC

Avec ZFRR+
Années 1 à 5 : exonération à 100 %  

IR = 0 €/an → sur 5 ans : 0 €

Années 6 à 8 : exonération dégressive (25 % → 50 % → 75 %) 

24 000 €

Installation en 2025 dans une zone ZFRR +   |  BNC Annuel : 80 000 €  |  Taux IR : 20%

ECONOMIE

Économie ≈ 104 000 € sur 8 ans

Gain global sur 8 ans :

Sans ZFRR+

• IR annuel : 
80 000 × 20 % = 16 000 €  

• Sur 8 ans : 
8 × 16 000 = 

128 000 €

•Année 6 : 20 000 × 20 % = 4 000 €

•Année 7 : 40 000 × 20 % = 8 000 €

•Année 8 : 60 000 × 20 % = 12 000 €



ZFRR et cession d’activité: quel impact?
• Hypothèse  :

Professionnel BNC déjà exonéré depuis 3 ans

Reprise de l’activité par un successeur

Cas n° 1 – Reprise avec clientèle

→ Reprise d’activité
• Continuité de l’activité existante
• Pas de nouveau cycle d’exonération
• Le repreneur récupère uniquement la durée restante

Cas n° 2 – Reprise sans clientèle

→ Création d’activité
• Nouvelle patientèle / activité autonome
• Nouveau cycle complet d’exonération - jusqu’à 5 ans 

(100%) + 3 ans (période dégressive)



CONCLUSION

En tant que médecins roumains installés en 
France, vous faites face à un double défi : 

l’exercice médical et la compréhension d’un 
environnement fiscal et social parfois 

complexe. 

Mon rôle est de vous aider à le simplifier.



CONTACTEZ-NOUS

▪ FLORENTINA COCOS

Expert-comptable et Consultant en Gestion - Stratégie – Fiscalité

Téléphone: 01 48 81 53 35 
Mobile: 07 77 99 63 74

Email : f.cocos@flh-expertise.com
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